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REQIJJ!lTES E.\V WE DE BENEiiOIJ!lR DU S'l'A'IU'r ]) '0BSERVATJ;1JR 

Le Statut d'observateur, adopts par la quatrieme Conference 

des 0hefs d I Eta t et de GouV<>rneuen t.-tenuQ :l.-.Ki.nl;lh"""-· ell. Sa)?tembre 1967 

est l 1instrumGn.t.ju.r:Ld;i.que qui permet d 1associe·r, aux travaux de 

l'Organisation de l'Unite Africaine, certaines organisations africaines 

qui sont animees du meme ideal. 

t.ettant a profit les possibilites offertes par ledit Statut 1 

uncertain nombrec. d 1organisations intergouvernementales et non -gouver

nementales ant deja sollicite et obtenu le benefice du statut d 1 obser

vateur. Ce sent : L'Organisation Commune Africaine et !Vlalgache (OCAJIIJ) 1 

l'Union Douaniere et Economique de l'Afrique Centrale, l 10rganisation 

des Etats riverains du Senegal (OERS), la Commission du Fleuve du 

Niger, le Conseil Superieur du sport en Afrique et la Conference des 

Femmes Afrioaines. Trois nouvellss organisations afrioaines, la 

Societe Africaine de Culture qui ~di te la Revtie: Presence .Afric:;ai:ne; 

le )Ji6uvement Panafricain de la Jeunesse et i'Union des Radiodiffusions 

et T~levisions Nationales Africaines (URTNA) ant a leur tour introduit 

des requetes en vue de beneficier des dispositions du Statut d'observateur 

aupres de 1 10UA. 

Il est a rappeler que ces trois demandes avaient eta insorites 

a l' ordre du jour de la douzieme session du Conseil des llfinistres tenue 

a Addis-Abeba en fevrier 1969. Il est rappele egalement que pour des 

raisons independantes du Secretariat general les dossiers relatifs a 

oes demandes n'avaient pu Gtre communiques a temps aux Etats membres, 

et le Conseil des !Vlinistres avait pour cette raison decide de renvoyer 

leur examen a sa prochaine session. 

Les dossiers des trois organisations requerantes ant done 

une nouvelle fois ete communiques aux Etats membres en vue de leur 

examen par la presents session du Conseil des Hinistres. 

De 1 1avis du Secretariat general administratif, les trois 

requetes remplissent toutes les conditions exigees par les dispositions 

du Statut d 1 observateur et meriteraient un examen attentif du Conseil 1 -
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car elles emanent d' orge.nj_se,tj.ons g_l'd, tc-rtes les troj.s, dans le domains 
d 1 action q_ui est propre a cha.cun d 1 elles, e:,·ec las methodes et moyens 
q_ui leur sont specif'iq_ues, poursuivent d013 objectif's g_ui ne semblent pas 
opposes a ceux de !'Organisation de l'Unite Africaine. 

Dans le combat pour la rehabilitati.on de la culture, partant de la 
civilisation af'ricaine, la Societe Africaine de Culture a joue le role d 1un 
veritable pionnier. En regroupant au sein d'un marne organisms les hommes 
de lettres et les artistes q_ui s 1 interessent a la culture a:f'ricaine dans 
ce q_u'elle a de plus authentig_ne 1 en mettant en commun leurs talents et 
leurs efforts, la Societe Africaine de Culture a contribue pour une part 
non negligeable a :Caire connaitre la culture af'ricaine q_ui a desormais sa 
place dans la culture universelle. Au cours de longues annees d 1un combat 
souvent difficile, la Societe Afrioaine de Culture a aocumule une somme 
d 1 experience presQue unique et sa contribution aux activites du Departement 
oulturel de 1 1 0UA peut etre riche de promesses, 

Quant a 11 Union des Radiodiffusions et 'relevisions nationales d 1 .1fri
que, elle est nee du desir des Etats afrioains de mettre en oommun leurs 
moyens pour assurer, dans ce domaine aujourd'hui essential g_ue sont les 
moyens audivisuels de transmission, la defense de leurs interets, 
L'U.R.T.N .A. a deja a son actif' des realisat.i.ons q_ui sont tout a son honneur. 
Dans les efforts de 1 1 0UA pour essayer do developper entre les Etats membres 
un systeme de tel.<><oommunicationn africain moderns, 1 1 experience de l'U,R.T.N.A. 
peut etre d'un grand concours. 

Enfin, il est a peine besoin de dire oombien 1 1Unite de la jeunesse 
afrioaine, avenir de notre continent, est importante at oombien sa contribu
tion est precieuse pour le developpement harmonieux de nos pays et de nos 
peuples. 

Le Secretaire general administratif est done particulierement a l 0aise 
pour recommander au present Conseil des ministres d'aocorder aux demandes 
de la Societe Africaine de Culture, du Nouvement Panafricain de la Jeunesse 
at de l'Union des Radiodiff'usions et Televisions natiohales d 1Afriq_ue toute 
1 1 attention q_u 1 elles meritent. En conformite avec les stipulations du statut, 
les trois organisations req_uorantes pourraient eventuellement etre admises 
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au_ rang d'observateurs, l'Union des Radioclii'f_usions:et .T~~<3visipns nationales 

d 1 Afrique dans la oategorie B, la Societe Africaine .de Culture et le !liouve

ment Panafri.cain de la Jeunesse dans la categorie c •. 

Documents jnihts : 

l. ORG 100/2 du 27 mai 1969 ; 

2,. CM/249/Addil ; 

3, CI~/24$1/ Add~ 2 ; 

4~ CM/249/Adde], 



• 

ORG 100/2 

Le Secretariat·-gen.e.t:a.L..da·"Y'-Organi sati on· de .l.rUn.:L.w-.Afri caine presents 

see compliments au.x !11inisteres des affaires etrangeres des Etats membres de 

1 1 0UA, et a l'honneur de leur faire parvenir ci-joint, les dossiers des 

demandes formulees par : 

la Societe Africaine de Culture ; 

le iVioUlrement Panafricain de la Jeunesse ; 

et l'Union des Radiodiffusions et Televisions nationales d'A!riq~e, 

en vue de benEificier du statut d' observateur aupres de 1 1 OUA •. 

Le Secretariat general voudrait rappeler aux Ministeres que l 1 examen. 

de oes demandes n'a pu etre effectue au cours de la dou~ieme session ordi

naire du Conseil des ministres, tenue a Addi~-Abeba 1 . en fevrier 1969, et a 

ete renvoye a la session suivante,. les dossiers relatifs aux demandes n' ayant 

pu etre communiques a temps aux Etats membres. 

Le Secretariat general aimerait reoommander aux Etats membres un examen 

attentif de ces candidatures qui seront soumises a la treizieme session ordi

naire du Conseil des ministres prevue a Addis-Abeba,. en aoiit 1969. 

Le Secretariat general de l'"Organisation de 1 1 Unite A!ricaine saisi t 

cette occasion pour renouveler aux Ministeres des affaires etrangeres des 

Etats membres de l 1 0UA l 1 assurance de sa haute consideration. 

!UlHSTERES DES .AFFAIRES ETRJ\NGERES 

DES ETATS !I!Eb!BRES DE L' O,U.A •. 

Addis-Abeba, le 27 mai 1969, 
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Universite de Khartoum 

B.P. 321 

Khartoum, Soudan 

Date 23 avril 1969 

A Monsieur le Seoretaire general administratif, 

Organisation de l 1Unite Africaine, 

Addis-Abeba. 

Monsieur, 

STA'rDT D1 OBSERVATl!:U.i AUPRES D>,: L' OUA 

Nous nous referons a la lettre de M. Buliro, n° SC/ESCHC/28/47.69 

en date du 12.3.69, par laquelle il nous informait du statut d 1observateur ; 

et nous voudrions, par les presentes, au nom de l 1Assooiation des Universitas 

Africaines, demander officiellement de benefioier du statut d 1 observateur, 

categorie "A", aupres de l 1 0rganisation de l'Unite Afrioaine. 

Nous vous faisons :;:>arvenir, oi-joint, les documents iJertinents ayant 

trait a oette demande : 

a) Statut de 

b) Reglement 

o) Liste des 

l 1 Assooiation 

interieur ; 

institutions 

des Universitas Afrioaines 

membres. 

Fidelement v8tre 1 

E,N, DAFAALLA, 

Vice-President Executif. 
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LIST CF UNIVERSITY INSTI'I'UTIONS 
(ACTIVE AND POTENTIAL) OF THE 
ASSOCIATION OF AFRICAN UNIVERSITIES 

( 

ALGERIA 

University cf Algiers, 

Algiers. 

BOTSWA.T'IA 

Univorsi ty cf Bc;tswana, Losc..thc 
and Swaziland, 

Ruma, Loscthc., Scuthorn Africa 

BURUNDI 

University Officiello do 
Bujumbara, 

Bujumbara 

CJIMEROUN 

University Fedoralo du 
Cameruum 

Yarmndo 

CM/278/Add I 
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LISTE DES INSTITUTIONS UNIVERSITAIRES 
(ACTUELLES OU A CREER) DE 
L1ASSOCIATION DES UNIVERSI~~CAINES 

CONGO KINSHASA 

Univorsite Officiollo du Cungo, 

Lubumbashi 

Univorsito Libre do la 
Province Orj.entale du Conge 

Kiaangani 

GHANA 

University uf Ghana, 

Legc..n Accra, 

Uni v·::>rei ty cf Science and 
Technclogy 

Kumasi 

University College cf Cape 
Coast 

Cape Coast 

IVORY COAST 

Centre d 1 E'nseignemont Superieur, Universi to d 1 Aoidjan,. 

Brazzaville Abidjan 

CONGO KINSHASA 

Universite Lc·vanium de 
Kinshasa, 

Kinshasa 

• - I 

KElP·;. 

Universj.ty College, Na~p~,. 

Nairc.bi 

• I 



LIBERIA 
University .uf Liberia, 

l\'lcnrovia 

Cuttingtun CcllegG and 
Divinity Scheel, 

Ms,ryland CollGgG of <:·ur 
Lady cf Fatima, 

Harper, CapGpalmas 

LIBYA 
University cf Libya 

Benghazi 

MALAWI 
UnivGrsi ty uf l\'lalmvi 

Limbe 

WJADAGASC AR 
Universite.de madagascar, 

Tananarive 

MOROCCO 
Univorsite Mohammed V,. 

Rabat 

Univorsito Qarawiyine, 

Rabat 

NIGERIA 
ll.hrnadu Bellu University 

Zaria 

University vf Ibadan 

Ibadan 

,- .. 

NIGERIA 
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· University uf Ife 

Ife 

University c:f Lagc.s 

UnivGrsity of Nigeria 

Nsukka. 

UGANDJ', 
Univorsi ty (•f East Africa, 

K".\Jllpala. 

MakGrGrc University CollGge 

Kampala. 

U.A.R. 
Ain Sh::J.ms 

C<J.irc 

Alexandria University 

Alexandria 

University cf Assiut 

Assiut 

University vf Cairo 

Caire 

Al Azhar Univ;crsity 

Caire. 

RWlillDA 
Universite Naticnalo du Rwand3. 

Butarc 

SENEGAL 
UnivorsitG de Dakar, 
Da];:ar. 
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SIEB.RA LEONE 
University cf Sierra Leone; 

FrDGtcvm 

SOTITALIA 
Istitutc Univcrsitaric della 

Somalia, 
M:,g,ldiscic. 

SUD1\N 
Uni vorsi ty L,f Khartcum, 

Kh::trt l:Uffi. 

Islamic Univorsity Lf Omdur=n 

Omdunlnn. 

University cf Caire:, Kharkum 
Branch, 

Khartc,um. 

'l' AN ZAN L\. 

The Univorsity Ccllogo cf 
Dar-Es-Salaam, 

Dar-Es-Salaam. 

~UNISIA 

Univorsite de Tunis 

Tunis 

ZAMBIA 
University cf Zambia 
Lus:ilcJ.. 
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Art.III 
Sec. I 

.Art. III 
Soc. 2 

REG~Er,IENT INTERIEUR 

DE 

CM/278/ Md.1 

.Annexo III 

L' il.SSOCiiuiOH DES UNIVEHSITES il.FRICAINES 

adopte par le Consoil executif lors do sa 
reunion tenue au l\Iakorere Uni vorsi ty College, 
Kru:1pala, los 21 et 22 Octobre, 1968 

Section 1. Conditions d'admission ala gualite 
de membre, 

1. Pour etre eligible ala qualite de membre aux 

termes de·.:l'article'III~(;Secti6J;J. I;·des .StCJ.tuts de .• :.·;, 

l' ilssociati6r• .. desrUniversi tes Africaines, :.unecUnive:rsi te 

doit delivrer le grade de B.A. ou son equivalent. 

2. Touto universite desirant devenir membra do 

l'Association a comptor de la prochaine Conference Gene

ralo, devra soumettro uno demande d'admission au Conseil 

executif au mains un mois avant la reunion de cotta Con-

ference. Dans le cadre do cotta demande, l'universite 

candidate dovra declarer qu'elle entond souscrire aux 

buts et aux objectifs de l 'Organisation de l •Uni te Juri

caine ot qu'olle sai:;isfait aux conditions prevuos pa.r la 

Section 1 du present Reglomont. Lo Conseil executif pout 

alors admettre de nouveauX membres ala majorite do ses 

mombres.presents, pourvu que ceux-ci atteignent le 

quorum de sous reserve de ratification par la prochaine 

Conference Generale, ala majorite simple des membres 

presents ot votants. 

3. Les inforraations precises sui vantos concernant 

l'Universite candidate doivent egalm:wnt accompagner sa 

domande d'admission : 

a) nom et siege 

b) informations generales 

c) cadres superiours de l'administration 

d) l'organe de Direction : sa constitution et 
ses fonctions. 
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Art, III 
Sec.2 

e) conditione d 1admission 
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f) colH,ges, facultes, departoments, eeolos et 

eccles ou colleges affilies 

g) conditions d'obtention des grades et diplomes 

h) grades et diplomcs conferes. 

i) lo corps enseig~ant : effectifs ot repartitio~ 

j) la bibliotheque 

k) nombre d'studiJnts : effectifs ct nationalites 

1) relations eventuellos avec d'autres universites 

m) droits d'etudes et autros redovancos 

n) sources principales de financoment 

o) services et facilites au benefice des etudiants 

p) caracteristiques ou traits distinctifs evontuels 

Section 2• Adr.1issions exeeptionnellos a la 
guali te de mor:1bre. 

1. J,e Conseil executif pout admettre de nouveaux 

mombros en vortu des dispositions relatives aux admissions 
excoptionnellos de 1' ilrticle III, section 2, des Statuts, 

dans le cas ou aucun etablissement d • enBeignmncnt du 

pays auquel appartient l'institution candidate no satisfait 

aux conditions regulieres d.' admission prevues par los 

Statuts ot par le present Reglmaont. 

2. Los membros admis aux ter:nes de cos clisposi

tions exceptionnelles sont qualifies de "membres 

associes" ; comme tels ils ont los memes droits et pre
rogatives et los memes devoirs que les membres ordinaires; 

toutefois, aucun d'ent!Beux no pout etre elu membre du 
Conseil executif. 

3. A partir du moment ou un membre associe 

satisfait aux conditions regulieres d'awnission, il 

pout etre admis ala qualite de membre ordinaire par la 
prochaine Conference Generals ala majorite simple des 

mombres presents et votants, a condition que l'ilssociation ait ete 
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Art. IV 

Il.I't. IV 
Sec.2 

iU't. v 

c '•'• ... ~ . 
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avisee par ecrit par lo mombre associe, par l'interme

dim:iro du Conseil. executif, qu' il rempli t desormais 

cos conditions regulieres. 

Section 3, D€missions 

1. Tout mcmbre de l'l'.ssociation pout demissionncr 

a n' import a quel moment .:.en .. : donnent avis par ecri t au 

Conseil executif. 

~.. 2. Cette d8mission prendra effet a la date de 

reception do l'avis ou a toute date ultericure qui pout 

y etre indiquee. A moins quo l'avis no lo demande, 

l'acccptation de cette demission n'ost pas necessaire 

pour la rendre effective. 

Section 4. Vote rolatif ala suspension des droits 
de mem"bre. 

1. La suspension des droits d'un membra de 

l'Association en vertu de l'l'.rticle IV, section 2, des 

statuts, est prononcee a la majorite par le Conseil exe

cutif, pourvu que le quorum soit reuni Gt SOUS reserve 

dG ratification par la Conference generale. 

_, 2,Le fait pour une institution membre de ne pas 

faire face a sos obligations concernant le paienwnt de 

sos cotisations n'imposora pas au Consoil executif le 

devoir imperatif de suspenc1re ce merabre defaillant, et 

il n'entra1nera pas non plus son exclusion ou sa suspen-

sion automatique do l'Association. 

Section 5. Cotisations annuellos. 

1. L'echclle des cotisations annuelles et des 

oontribtltionlJ au budgetc.de .Pil.ssociation SGra etablie 

de telle sorte ou'aucun membre ordinaire ou associe 

n'ait a verscr un montant annuGl fixe inferieur a 500 

dollars ou superieur a 1500 dollars us. 
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2. L'echelle des cotisations et des contributions 

est etablic en fonction du nombro dos etucl.iants a plain 

temps dumont inscrits on vue d'un grade dans l'institution 

interessee. Pour l 'inst;o:nt, los cotisations sent fixeos 

au barome suivant g 

a) Univorsites conptant jusqu'a 500 etudiants 

US$. 500 

b) Universites comptant plus do 500 etudiants 
US$,1500 

3. Dans des circonsta~ccs exceptionnollos, des 

c©tisations et contributions supplr.\mentaires pourront 

etro prescritos par le Conseil executif, 

Section 6. Candidatures et elections du President 

1. Los candidatures a la presidonco de 1 'Asso

ciation sent poseos en seance pleniere de la Conference 

Generale. Chaque candidat doit etre ~puye par un membre. 

2. L'sloction so fait au scrutin secret et los 

dix candidats ayant recuoilli le nor:lbro le plus eleve 

de veix sent proclames membres du Conseil executif et 

censervont leur mandat jusqu'a l'electien d'un nouveau 

Conseil executif lors de la session ordinaire suivante 

de la Conference generale. Los cinq cm1didats ayant re

cueilli le nombro do voix immediate;;wnt inferieur a 

celui des dix premiers sent proclames membrES suppleants 

du Conseil oxecutif et pouvont etro appeles par le 

President a sieger au Conseil da~s los circonstancos 

prevues a l'article VIII, section i (b) des statuts. 

3. Dans touto la mosuro du possible, tous los 

membres du Conseil executif devront etre los chefs 

oxecutifs d'une institution. 

4. Uno fois qu'un membra a ete elu, il continue 

a assuror son mandat au Consoil, memo s'il cosso d'etre 

le chef de son institution, a condition qu' il l"este membre 

de cette institutjon. 

/ 



• 

CLr/278/ il.dd.1 
Annexo III 
page 5 

5. Dans des circonstru,ces excoptionnelles uno 

porsonne d~ment accreditee qui n'cst pas le chef d'une 
institution pout etre elue au Conseil oxecutif. 

6, Tout membre qui a ete elu au Conseil sera 

reeligiole a condition qu'il continue i\ etre mombro do 

son institution. 

Art. VIII Section 8. Sieges vacants au Conseil oxecutif 
Sec.1 (b) 

1. En cas de deces, de demission ou de vacance 

d'un siege pour toute autre cause, et egalcment en cas 

d'absence d'un membra du Conseil pour quelque raison que 

co soit, a deux seances consecutives de celui-ci, le 
' Conseil executif, a sa prochaine session ordinaire ou 

extraordinaire, reraplace le membre defaillant par l 'un des 
cinq mombres suppleants. 

2. Le suppleant ainsi designe est colui qui a 

regu le plus grand nombre de vc·ix aux elections precedcmtes 

pour autant quo cotta designation no contrevienne pas a 
l'articlo VIII, section 1 (d). Jiu cas ou la designation 
du premier suppleant cntrainerait uno violation do cos 

dispositions, le suppleant ayant recueilli lo nombre 

immediatment inferiour de voix est appele a pourvoir le 
posto. 

Art.VIII Section g, Les obligations dcs_Commissions en general 
Sec.4(c) 

1. En instituant des commissions ou des Froupos 
de travail aux termes do l'article VIII, section 4(c) des 
statuts, lo Conseil oxecutif doit preciser par ecrit los 
attributions de chaquo commission et de chaque groupe de 

travail. 

2. Toutes los commissions ou groupos de travail 

institues par le Conseil executif doivont fournir par 
ecrit un compte rondu complot et detaille do lours 

activites a chaque session ordinaire du Conseil executif, 
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.t.rt. VIII 
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et plus souvont si lo President lo domando. Lour rapport 

doit comportcr un relove complet des depcnsos eventuello

ment effectuees par la Comnission ou le groupo de travail. 

Section 10. Fonctions du Socretairo general 

1. Le Secretaire general dirigo at controle los 

operations ad,:Jinistrativos generales du secretariat 

conformemont aux termos de l'article IX, section 2 des 

statuts. Il est directomcnt rosponsaole devant le Conseil 

oxecutif. 

2. Le Secretaire general est considere comme 

exorgant ses fonctions a plein temps, et celles-ci sent 

incompatibles avec l'exercice d'autres fonctions, de 

caractere national ou international. Il pergoit un traits

mont proportio:nne a l'importanco de ses fonctions. Ce 

salaire est fixe par lo Consoil cxecutif. 

Section 11. Reunions du Consoil executif 

1. Pour 1 'instJ;at, los sessions ordinaires du 

Conseil oxecutif ont normalomont lieu pendant los deux 

dernieros somaincs do mars et les deux premieres semainos.:· 

de novembre de cha0ue annee. 

2. Le lieu de reunion de la prochaine session 

ordinaire du Consoil executif est fixe par chacune des 

sessions ordinaires du Conseil. 

3. Le President, s'il juge necorscdre de convoquer 

une reunion extraordinaire, cormnunique les precisions 

necessaires aUX mOE! bras at in vi to chacun d 1 CUX a indiguer dans los 

delais donnes, memo s'il ne peut y assister lui-meme, s'il a des 

objections a la reunion. Si los deux tiers des membres font con

naitre leur consentemont dans les delais prescrits, le President 

considerera que l'accord est realise et ira de l'avant avec la 

reunion. 
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4. Le President en convoquant los mombres a 
une session extraordinaire du Consoil executif doit 

indiquer la date, le lieu et l'objet de cotte reunion. 

!rrt.VIII Section 12. Pouvoirs ot obligations du President 
Sec.1 

1. Le President est le premier rGsponsable de 

l'Association; par l'intermecliaire du Socretaire general, 

il supervise et controle la conduite des activites ot des 

affaires de l',illsociation, sous reserve du controle du 

Conseil executif. 

2. Il pr6side toutos los reunions du Conseil 

executif et de la Conference generale auxquelles il est 

present et assume, o. 'uno maniere generale, tous los 

devoirs afferents a la fonction de President et tous 

ceux qui peuvcnt a l'occasion lui ctre assignes par le 

Conseil oxecutif ou la Conference generale • 

• ~t.VIII Section 13. Pouvoirs ot obligations du Vice-President 

1. En l'absence du President ou en cas d'inca

pacite, ou do rofus, de la part de celui-ci de remplir 

ses fonctions,los Vice-Presidents, dans l'ordre do 

succession tel qu'il aura ete etabli par le Conseil 

executif remplissent les fonctions de Presjclent et ont 

des lors tous los pouvoirs du President et sont soumis 

aux memes limites oue celui-ci clans leur action. 

2. Tout Vice-President accomplit toutes autres 

taches qui, a l'occasion, peuvent lui ctre confiees par 

le President ou le Conseil executif. 

Art. VIII Section 14. Pouvoirs ot obligations du Secretaire gen6ral 

1. Le Secretaire general de 1 'Association est le 

Secretaire du Conseil executif. 
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2. Il tient ot conserve les proces-verbaux 

des reunions du Conseil executif dans des rcgistres 

il veille a co que tous los avis et notifications scient 

dfuaent doru1es, conformement aux dispositions des statute 

et du present reglement intericur ; il est gardicn des 

archives dc,l'•issociation ; il conserve une liste des 

adrcsses postalcs d.e tous los ramnbres qui lui sont four

nics par ceux-ci et c~ 'une Elaniere generale il accompli t 

toutes los taches proprcs a la ~onction de Secretaire 

general, et a l'occasion cellos que pourrait lui assiEner 

le Conseil executif. I 

Section 15. Ratification 

Le present Reglement interiour devra ~tre soumis 

a la prochaino reunion ordinaire de la Conference generale 

et entrera on viguour immediatement sur approbation de 

celle-ci ala majorite simple des membres presents et 

votants. 

Section 16. funendements 

1. Des a.mendements au present Regloment interieur, 

qui completent sans los alterer los statuts de 1' Asso

ciation, pourront ~tre adoptes a la majorite des deux 

tiers du Conseil executif, en reunion ordinaire ou 

extraordinaire. Ils entrcront alors imm8diatement en 
vigueur. Cos amondements seront soumis pour ratification 

a la prochaine Conf.erence g8nerale conformement a la sec
tion 14 du present Reglement interieur. 

2. Le present Reglmaent interieur pourra aussi 

faire l'objet d'amendemonts adoptes ala majorite des deux 

tiers des membres de l'fl.ssociation presents et votants a 

n'importe guelle reunion de la Conference generale, pourvu 

que le nombre total des bulletins favora1)18S a 1 'amendoment 

soit au moins egal a celui de la majorite simple de la 

totalite des membres de l'Li.ssociation. 
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En septembre 1962, a Tananarive, l 1 Unesco organisa une conference sur 

l 1 avenir de l 1 enseignement superieur en Afrique. Les Chefs des institutions 

d 1 enseignement superieur africaines qui participaient a la conference deci

derent lors d 1une reunion privee en marge de la conference de se rencontrer 

a Khartoum pour etudier les moyens pratiques de developper la cooperation 

inter-universitaire africaine et pour prendre les mesures necessaires tendant 

a la creation d 1une organisation commune susceptible de mettre en oeuvre cette 

cooperation. 

La premiere reunion des Chefs d 1institutions d'enseignement superieur 

africaines, tenue a 1 1 Universite de Khartoum du 16 au 19 septembre 1963 con

vint de 1 1 opportunite de la creation d 1 une Association des Universitas afri

caines. Ello nomma le Comite interimaire et le chargea de !'elaboration d'un 

projet des statuts pour cette association, ainsi que de !'organisation d'une 

conference a laquelle elle put etre creee, 

Trois reunions du Comite interimaire eurent lieu; la premiere a 1 1Uni

versite Haile Sellassie I, du 23 au 25 Juillet 1964; les deuxieme et troisie

me a 1 1 Universite de Khartoum, les 3 et 4 Avril 1965 ot les 22 ot 23 Fevrier 

1967. Il convient de mentionner les frequentes rencontres entre le President 

du Comite interimaire S.E.M. El Fasi et le Vice-President Executif Dr;E.N. 

Dafaalla et les autres Membres du Comite, le Vice-President Dr. Davidson 

Nichol, Dr.R.F. Baffour, Sir Bernard de Bunsen, Dr. C. Franck, Dr; s:A. Huzay

yin, Dr.Ka.BIIa. lfolde Mariam, Dr. M, Mursi Ahmed, Dr, E. Njoku, Dr. R; VIE>oks. 

M. D. Aitken, Secretaire executif de !'Association Internationals des Univer

sitas preta son concours au Comite·. 

La Conference de fondation dut etre remise a deux reprises a la suite 

d'evenements imprevisibles. D'abord il fut decide d'accepter !'invitation des 

Universites nigeriennes de tenir la Conference a l 1 Universite Ahmadu Bello, 

du 20 au ?2 Janvier 1966. A la veille de l'ouverture de la Conference la 

desorganisation des communications avec le Nigeria empecha la presque totali

te des participants de gagner Zaria •. 

Ala suite de ce contretemps, uno serie de consultations eurent lieu 

et il fut decide d'accepter !'invitation des Universites de la Republique 

Arabe Unie de tenir la Conference a Alexandria du 12 au 14 septembre 1967. 

DU aux repercussions de la guerre Israelo-Arabe, il f'ut evident que la 

Conference ne pouvait se tenir a Alexandria aux dates prevues; 
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Enfin le Comite aocepta l 1invitation de S.E. M. El Fasi et par la 

Grace de Dieu et la bienveillance de Sa Majeste le Rei Hassan II du Maroc, 

la conference de fondation se tint a Rabat a l 1 Universite Mohammad V du 9 

au 13 Novembre 1967; Les projets de statuts furent adoptes et 1 1 Association 
des Universitas Africaines ~aquit. 

Le premier Conseil Executif : 

President : S. E. Mohammed El F'asi, Universite Mohammed Q,V, Rabat; 

Vico-Presidents : nr.; El Na:e;eer Dafaalla, Universite do Khartoum 

nr; T. Tshibangu, Universite Lovanium, Kinshasa. 

Membres : 

1. Dr. S. o. Biobaku, Universite de Lagos. 

2. A. A. Kwapong, Universite du Ghana; Legan, Accra. 
3. Dr. Y. K. Lule, Makerere, Universite College,.Kamp~la. 
4. Dr. Mohammed Mursi Ahmed, Universite du O!i.i]]a:o. 
5. Dr. R. Paulian, Universite d 1 Abltdjan, 
6. Dr. R. Roblot, Universite de Madagascar. 
7. Dr. S. Sy, Universite de Dakar. 

8. Dr. Rocherforte L. Weeks, Universite du Liberia, Monrovia. 

Suppleants : 

1 • Dr. Ahmed Abdesselem, Universite de Tunis. 
2. Dr. s. Audu, Universite Ahmadu Bello, Zaria. 
3. Dr. 1-I.K. Chagula, Universite College, DarEs Salam. 
4. Dr. G.H. Levesque, Universite Nationals du Rwanda. 
5. Dr. A.T. Porter, Universite College, Nairobi. 
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Nous, chefs des universitas et institutions universitaires d 1 Afri-· 

que, conscients du defi et des problemes auxquels se heurtent les ins·ti tu

tions d 1 enseignement superieur sur tout le Continent Africain; 

Convaincus que beaucoup de ces problemes peuvent etre surmontes par 

le developpement d 1un systeme efficace de cooperation et de consultations 

entre les institutions interessees; 

Conscients du role devolu aux universitas africaines dans le main

tient de la fidelite et de l 1 attachement aux criteres universitaires mondiaux 

et dans l'edification progressive d 1un systeme d 1 enseignement superieur au 

service de 1 1Afrique et de ses peuples mais cultivant ses liens de parents 

avec l 1 ensemble de la communaute humaine; 

Avons decide de consti tuer un organisms collect if afin de realiser 

nos buts et objectifs en harmonie avec l 1 esprit de 1 1 0rganisation de l'Uhite 

Africaine. 
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Cet organisms est appele "L'Assooiation des Universites Ai'ricaines". 

A R T I C L E II 

B U T S. 

Les buts de l'Association des Universites Ai'ricaines sent g 

(a) de promouvoir les echanges, les contacts et la cooperation entre les 

institutions universitaires d 1 Ai'rique; 

(b) de rassembler, classer et diffuser des informations sur l 1 enseignement 

.superieur et la recherche, particulierement en Ai'rique; 

(o) de promouvoir la cooperation entre les institutions africaines dans 

l'elaboration des programmes d 1etudes et la determination des equivalen

ces de titres academiques; 

(d) d 1 encourager le developpement des contacts entre ses membres et le monde 

academique international; 

(e) d'etudier et de faire connaitre les besoins, dans les domaines de l 1 edu

cation et autres, des institutions universitaires africaines, et, autant 

que possible, de coordonner les moyens par lesquels ces besoins peuvent 

etre satisfaits; 

(f) d 1 encourager l 1epanouissement et l'usagc plus generalise des langues 

africaines; 

(g) d'organiser, d 1 encourager et d 1aider des seminaires et conferences reunis

sant les enseignants et administrateurs des universites africaines, ainsi 

que toute personne interessee par les problemes d5 l'enseignement supe

rieur en Ai'rique~ 

SECTION 1. 

A R T I C L E III 

M E M B R E S.-

Seules les universites ainsi que les institutions d'enseignement superieur 

ayant rang d'universite en Ai'rique peuvent etre admises comme membres de 
1 1 Association. 

SECTION 2. 

Le Conseil executif admet les nouveaux membres sous'reserve de ratification 

par la Conference generals a la majorite des 2/3. Il peut a titre d 1 exception 

admettre au mains une institution d 1 enseignement superieur de chacun des pays 
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afrioains, lors~u 1 il existe une telle institution, meme si, en interpretant 

de maniere striate le paragraphs precedent, auoune institution de oe pays ne 

pouvait etre admise: 

SECTION 1. 

A R T I C L E IV 

DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES,-

Toutes les institutions membres de l'Assooiation des Universites afrioai

nes jouissent des memes droits et prerogatives et ont les memes obligations. 

SECTION 2, 

Les droits oonferes aux membres de l 1Assooiation par oes Statuts peuvent 

etre suspendus par decision du Conseil executif lors~u'un membre no remplit 

pas ses obligations en matiere de paiement de ootisation, 

SECTION 1. 

ARTICLE V 

CONTRIBUTIONS FIN ANCIERES. 

La ootisation annuelle a payer par cha~ue membre est fixee selon 

un bareme determine par la Conference generale de l'Association; 

SECTION 2, 

Des dons et legs dent l 1affeotation est conforme aux buts de l 1 Assooia

tion peuvent etre aooeptes sous des conditions approuvees par le Conseil 

exeoutif. 

A R T I C L E VI 

ORGANES ET INSTITUTIONS, 

L'Association des Universites Africaines comprend les organes prinoipaux 

suivants : 

(1) la Conference generale 

(2) le Conseil executif 

(3) le Secretariat: 
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La Conf'erence generale est l'autorite stipremG de l'.A.ssociation: 
Elle : 

(a) determine la politique generale de !'Association; 
(b) approuve les programmes et budgets de l 1 Assooiation; 
(c) def'init les directives de politique generals qu'executeront le 

Conseil exeoutif' et le Secretariat; 
(d) elit le President et les membres du Conseil exeoutif'; 
(e) designs le Secretaire general; toutef'ois, le premier secretaire 

general sera nomme par le Conseil executif' elu pendant la Conf'erence 
de f'ondation de l 1 Associa~ion. 

(f) entreprend ou charge le Conseil executif' d 1 entreprendre toute autre 
tache compatible avec les buts et objectif's de !'Association~ 

SECTION 2. 

La Conference generals est composes des representants des institutions 
membres. Des observateurs peuvent y prendre part. Ohaque membre a droit a 
une voix exprimee par son delegue designe et present a la seance; Touts per
sonne admise ala Conf'erence generals en qualite d 1 observateur peut prendre 
la parole aveo l 1assentiment du President, mais n 1 a pas le droit de vote. 

SECTION 3. 

(a) La Conf'erenoe generals se reunit au moine une f'ois tous les trois ans 
a la date et au lieu qu 1elle aura ohoisis a !''occasion de la reunion 
precedents; En cas d 1 urgence, la date et le lieu de la reunion peuvent 
etre modif'ies par le President de !'Association apres consultation 
du Conseil executif'. 

(b) La Conf'erence generals est convoquee en session extraordinaire sur 
requete ecri~e, adressee au Secretariat par la majorite des membres de 
!'Association, ou ala suite d'une decision du Conseil executif' prise 
a la majorite des deux tiers. 

: .. ; .. 
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Toutes les decisions de la Conference generals sent prises a la majorite 
simple des membres presents et votants sauf dans les cas prevus dans les 
presents Statute. 

SECTION 5. 

(a) Le President de l'Association est elu par la Conference generals a 
la majorite absolue des membres presents et votants. Il exerce ses 
fonctions jus~u 1 a l'election d 1un nouveau President par la Conference 

generals lors de sa session ordinaire suivante. 

(b) Le President n 1 est pas immediatement reeligible. 

(c) Ne peut etre slue President ~u1 une personne presents et representant 
une universite membre de l 1Association, 

(d) Le President de l 1 Association est en meme temps President du Conseil 
executif, 

(e) Le President represents 1 1 Association en toutes circonstances. 
(f) Le President accepte, apres accord du Conseil, les dons et legs 

conformes aux buts de 1 1Association. 

SECTION 6. 

(a) La Conference generals designe un Secretaire general de 1 1 Association. 
Il est en marne temps Secretaire du Conseil executif et de la Confe

rence generals, Il peut participer aux deliberations et discussions 
de la Conference generals et du Conseil executif, mais n'a pas le 
droit de· vote. 

(b) Le Seoretaire general est designs pour une periods de trois ans, ~ui 

pourra etre prolongee pour autant de periodes ~ue la Conference gene

rals le jugera utile, sur proposition du Conseil exeoutif; Ses fonc

tions sent normalement incompatibles avec toutes autres fonctions 

nationales ou internationales, 

A R T I C L E VIII 

LE CONSEIL EXECUTIF. 

SECTION 1. 

(a) Le Conseil executif est compose du President, de deux vice-presidents, 

et de huit membres elus par la Conferenceo generals, en tenant compte 

de la neoessite d 1une representation aussi large ~ue possible des 
differentes institutions membres de l 1Association. Les membres du 

... / .. 

' .· 
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Conseil exeroent leurs fonctions pendant une periode de trois ans ot 
sent reeligibles. Ils ne pourront cependant exeroer plus de deux man
dats consecutifs. 

(b) La Conference generale elit, outre les membres du Conseil exeoutif, 
cinq (5) membres suppleants. Les membres suppl8ants sent appeles par 
le President a sieger au Conseil en cas de deces, de demission ou de 
vacance survenant pour toute autre cause que le President considers 
comme suffisante. Cependant en cas d'absence occasionnelle inevita-
ble, tout membra peut designer un representant. 

(c) La Conference generale elit, parmi ses membres, deux vice-presidents. 
(d) Les institutions membres d 1un merna Etat ne peuvent detenir plus de 2 

sieges au Conseil. 

SECTION 2. 

Le Conseil executif exeoutera les decisions de la Conference generale. Il: 
(a) etablit l 1 ordre du jour de la Conference generale, le budget et le 

programme de travail pour la periode allant jusqu'a la session ordi
naire suivante de la Conference generale; 

(b) dirige et centrale les activites du Secretariat en collaboration avec 
le Secretaire general; 

(c) nomme, apres consultation du Secretaire general, les membres du Secre
tariat exergant des fonctions superieures. 

SECTION 3. 

Le Conseil executif est responsable devant la Conference generale et lui 
fait rapport sur toutes ses activites. 

SECTION 4. 

(a) Le Conseil executif se reunit en seance ordinaire au mains une fois 
par an a la date et au lj.eu qu 1 il aura determines. 

(b) Le Conseil peut etre reuni en seance extraordinaire par le President, 
:!;assent a condition que deux tiers des membres du Conseil en ICSGC la demande 

par ecrit~ 

(c) Le Conseil peut oonstituer des commissions ou des groupes de travail. 
(d) Le quorum requis pour la validite des reunions du Conseil est de 

cinq personnes. 
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Le Secretariat est l 1 organe exeoutif permanent de 1 1Assooiation et, en 

oette qualite, aooomplit les taches qui lui sont assignees par le Conseil 

exeoutif. 

SECTION 2. 

Le Secretariat de !'Association, sous le oontrole du Conseil exeoutif 

et eous la direction du Seoretaire general : 

(a) organisera un centre de documentation sur tous les problemas de 

l'enseignement superieur interessant les universitas d 1 Afrique; 

(b) fournira les moyens permettant de mettre a la disposition des insti

tutionsmembres et des autres organismes interesses a 1 1 enseignement 

superieur en Afrique les ressouroes du centre de documentation; 

(c) etablira pour l'Afrique des normes de statistiques universitaires 

comparatives et publiera une documentation statistique oonforme a 
ces normes; 

(d) oreera des services destines a faciliter les eohanges d 1etudiants 

et de professeurs, notamment a l'interieur de l 1 Afrique; 

(e) ooordomieDasetv·developpera toutes les aotivites neoessaires au recru

tement et a la formation du personnel aoademique neoessaire a 
l 1Afrique; 

(f) faoilitera toutes les formes de cooperation entre les institutions 

membres de !'Association afin de tirer le meilleur parti de leurs 

ressouroes humaines et materielles; 

(g) rendra a des institntions membres, sous reserve de !'approbation 

prealable du Conseil executif, les services partiouliers qu 1 elles 

pourraient lui demander; 

(h) entreprendra toutes a·c:tres taches compatibles avec les buts de 

!'Association. 

SECTION 3. 

Le Seoretaire general : 

(a) fait des propositions au Conseil exeoutif pour la designation du 

personnel exergant des fonotions superieures au sein du Secretariat 

et reorute le personnel technique et de secretariat dans la limite 

des postes prevus; 
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exerce les pouvoirs--disciplinaires sur le personnel du Secretariat 

en accord avec les regles g_ui pourront ... etre- etablies par le Conseil 

executif; 

(c) presents chag_ue annee au Conseil exeouti:f un- pr-ogramme de---travail 

et un rapport. s~·lea_ac~ivites de l'annee precedents; 

(d) soumet chag_ue annee au Conseil executi:f un projet detallJ.e, de ___ --···· 

SECTION 1. 

budget et lui fournit un stat des comptes, dQment certifie, de 

l 1exercice precedent. 

ARTICLE X 

AMENDEMENTS, REVISIONS, REGLEMENTS. 

Les presents Statuts peuvent etre modifies par un vote acg_uis a la 

majorite des deux tiers des membres de l 1Association presents et votants lors 

de toute session ordinaire de la Conference generale, a la condition g_ue le 

nombre total des suffrages exprimes en faveur de cette modification soit egal 

au mains ala majorite simple du nombre total de membres de l'Association. 

SECTION 2. 

Les propositions d8 modification ou de revision des presents Statuts 

doivent etre soumises par ecrit au Sccretaire general g_uatre mois au mains 

avant la date d' ouvertur·e de la Conference generals, au cours de lag_uelle elles 

seront prises en consideration. Copies de oes propositions doivent etre envo

yees par le Secretariat a toutes les institutions membres, par courrier reoom

mande, trois mois au mains avant cette meme date. 

Toute modification au revision des presents Statuts doit porter sa 

date d 1entree en vigueur. 

SECTION 3, 

Des reglements destines a completer les presents Statuts mais non a 
les modifier peuvent etre adoptes par le Conseil executif et entrer en vigueur 

immediatement. Ces reglements seront soumis a la ratification de la prochaine 

session de la Conference generale. 

l 
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L'association peut etro dissoute par uno decision des deux tiers do 

ses membres ayant pay8 leur cotis·ation pour 1 1 annee precedents. En cas de 

dissolution, les biens de l'association seront attribues a l'O.U;A; en 

faveur des bibliotheques. 

A R T I C L E XII 

T E X T E 0 F F I C I E L. 

Les textes anglais, arabe et fran9ais des presents Statuts font 

egalement foi. 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
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L1Association des Univorsites Africainos fut creee lors do 
la Conference do Fondation1 tonue a Rabat on Novombro 1967 1 qui advint 
apres do longues preparations par un Comite interimairo qui so reunit a 
Addis Abeba ot a Khartoum afin d 1 elaboror los Statuts do 1 1Association ot 
d'crganisor la dito Conference do Fondation. 

Los objoctifs do 1 1Association tols qu 1 ils apparaissont 
dans los Statuts (Article 2) ont pour but d 1 etablir ot d 1approfondir un 
esprit at uno philosophic do cooperation entre los Universitas Africai
nos at grace a ollos entre los pays africains, lour role etant inspire 
par uno conscience quo do nombroux problemas pouvont otro resolus par lo 
developpomont d'un systemo do cooperation at do consultation entre los 
institutions on quos·tion at comma il ost stipule dans lo preambulo: 

"Conscionts du role dcvolu aux universitas africainos dans 
le maintion do la fidelite et do l'attachomont aux criteros 
univorsitaires mondiaux at dans 1 1 ed~fioation progressive 
d 1 un systemo d 1 enseignemont superieur au service do l'Afri
quo at de sos peuplos mais cultivant sos lions do parente 
avec 1 1 ensemble de la communau te huma ina," 

l'Association fut constitueo afin de realiser ses buts at objectifs "on 
harmonia avec l'esprit de l 10rganisation do l 1Unite Africaine." 

L'Association est gouvorneo par un Conseil Executif comprenant 
un President at dix membres, leurs noms sent inclus dans la note historique 
qui introduit les Statuts (pago 3). 

Depuis la Conf'eronce do Fondation do Rabat, le Consoil 
Exccutif s'est reuni quatre fois, la premiere fois a Rabat le ·14 novembre 
1967, la seconds fois a Accra las 22 et 23 janvier 1968, la troisiemo 
fois a Kampala les 21 et 22 Octobro 1968 et onfin la quatriemo :r.":tl:r.'l.tcw. 
s 1est tenus los 6 et 7 avril 1969 au Cairo. 

Los programmes futurs do l 1Association sent los suivants: 

Equivalences 
Echangos d 1 information 
Centro do Documentation 
Echangos d 1 etudiants 
Ensoignomcnt des languos 

La socondo Conference Generalo do l'Association so tiondra 
dos 19 au 21 Novombro 1969, a Kinshasa, Republiquo Demooratique du Congo. 

Los Mombros do l 1Association sent au total do 42 (voir listo 
oi-jointo). 

L1Association ost un mombro affilie do l'Unosoo dans la 
categoric C, et un membra associe do l'Association Intornationalo des Uni
versitas. 

le 4 Aoftt 1969.-

se/ E.N. DAFAALLA1 
Vice-President Executif, 

Association des Universitas Africainos 
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